
CHAPITRE 2

LE CONTEXTE HISTORIQUE ET POLITIQUE

Il est plus facile de comprendre le ressentiment profond des gens des territoires 
quand on connaît l’évolution politique et constitutionnelle de la région. Le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest couvrent 40 % de la superficie totale du Canada. La région recèle 
des ressources d’une grande richesse et ses habitants sont solidaires et farouchement fiers 
de leurs terres et de leurs institutions.

Yukon
En 1898, le Yukon était détaché des Territoires du Nord-Ouest; on lui donnait 

un statut de territoire distinct, sous l'autorité d’un commissaire et d’un conseil de six 
membres, tous nommés par Ottawa. Peu à peu, des élus ont pris place au Conseil, de sorte 
qu’en 1908, le Conseil entier du Yukon était élu.

Après la ruée vers l’or, et jusqu’à ce que la délégation des pouvoirs s’amorce 
véritablement dans les années 1970, le Conseil territorial du Yukon est demeuré 
entièrement électif, et ses membres, ainsi que le commissaire et l’administrateur territorial, 
résidaient au Yukon, non à Ottawa.

Même si juridiquement le Yukon relève encore d’Ottawa, son gouvernement 
jouit d’une autonomie assez grande. Le conseil exécutif ou cabinet se compose de ministres 
élus par la population du Yukon. Le chef du parti politique disposant du plus grand nombre 
de sièges à l'assemblée devient chef du gouvernement.

Le commissaire y fait, en quelque sorte, office de lieutenant-gouverneur, et le 
système parlementaire y fonctionne pratiquement de la même façon que dans les provinces.

En somme, le gouvernement du Yukon n’est pas élu d’une manière moins 
démocratique que les gouvernements provinciaux et il se trouve tout aussi représentatif, car 
le droit de vote dans ce territoire n’est pas plus restreint que dans les provinces.

Le gouvernement du Yukon est chargé d’appliquer des programmes dans 
différents domaines comme les services sociaux, l’expansion des petites entreprises et le 
tourisme, et d’autres qui sont liés à l’exploitation de la plupart des ressources renouvelables.
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